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5.5 SANCTIONS ADMINISTRATIVES ET PÉCUNIAIRES 

L’Autorité des marchés financiers publie dans cette section la liste des sanctions administratives 
pécuniaires.  
 
La section 5.5.1 contient les décisions de sanctions administratives pécuniaires initiales imposées en vertu 
de l’article 500 de la Loi sur les assureurs, RLRQ, c.  A- 32.1 (la « LA »), de l’article 290 de la Loi sur les 
sociétés de fiducie et les sociétés d’épargne, RLRQ, c. S-29.01 (la « LSFSÉ »), de l’article 45.13 de la Loi 
sur les institutions de dépôts et la protection des dépôts, RLRQ, c. I-13.2.2 (la « LIDPD »), et de l’article 
601.13 de la Loi sur les coopératives de services financiers, RLRQ, c. C-67.3 (la « LCSF »). Les sanctions 
administratives pécuniaires sont imposées lorsqu’un assujetti fait défaut de respecter une disposition de 
l’une de ces lois ou de leurs règlements. 
 
La section 5.5.2 contient les décisions de réexamen des sanctions administratives pécuniaires imposées 
aux assujettis en vertu des lois ci-dessus. 
 
L’imposition d’une sanction administrative et son réexamen, le cas échéant, sont sans préjudice quant à 
toute autre mesure ou recours que pourrait prendre l’Autorité. 

5.5.1 Décisions de sanctions administratives pécuniaires 

La liste ci-dessous indique le nom de l’assujetti concerné, la loi visée, le numéro de référence de la décision 
d’imposer une sanction administrative, ainsi que la date de la décision et le montant imposé. 
 

Nom de l'assujetti Loi No de référence Date de décision Montant imposé 

FÉDÉRATION DES 
CAISSES DESJARDINS 
DU QUÉBEC 

LCSF 2025-PSP-1052551 2025-08-27 320 000,00 $ 

5.5.2 Décisions de réexamen 

Aucune information. 

. . 28 août 2025 - Vol. 22, n° 34 773

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers


